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ARTICLE 4

Mise en ouvre

tion et en consultation avec les gouvernements
ouvernements tribaux, les Premières nations, les
:ipaux, les organismes de gestion des bassins
iblics locaux et le grand public, élaborent et
es et d'autres mesures visant :

'objet du présent accord, conformément aux
proches énoncés à l'article 2;

objectifs généraux et spécifiques énoncés à


